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Resolution

La Chambre des Deputes,

- vu le rapport du reviseur des comptes du Centre pour l’Egalite de Traitement qui
estime que « les comptes annuels [. . .] presentent sincerement dans tous leurs
aspects significatifs la Situation financiere du Centre pour l'Egalite de Traitement
au 31 decembre 2024, ainsi que du resultat pour l'exercice clos ä cette date,
conformement aux obligations legales et reglementaires relatives ä
l'etablissement et ä la Präsentation des comptes annuels en vigueur au
Luxembourg. » ;

- vu l’accord de la Commission de lExecution budgetaire avec le rapport du
reviseur des comptes marque suite ä l’analyse des comptes en question lors de
sa reunion du 8 decembre 2025 ;

approuve

les comptes de l’exercice 2024 du Centre pour lEgalite de Traitement.

Franz Fayot


